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Succession refusée et voiture

Par Brunet Jerome, le 16/04/2017 à 16:19

Bonjour, mon père est décédé depuis 5 jours. A l'hôpital, on m'a remis ses papiers de voiture
et clé. Je refuse la succession, donc son véhicule. Mais que fais-je de ses clés et de sa carte
grise? A qui dois je les confier sachant qu'il n'y a pas de notaire, il n'avait pas de biens ni de
moyens. 
Merci de votre réponse.

Par Visiteur, le 16/04/2017 à 19:04

Bonjour, auprès de quel administration avez vous fait votre renoncement à la succession ?

Par Brunet Jerome, le 16/04/2017 à 22:53

Je refuse auprès du tgi de sa ville de résidence
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